
Lors de cette sous-commission paritaire nationale, deux dossiers ont 
été discutés et approuvés, constituant une avancée sociale pour le 
personnel :

1. Octroi d’un écochèque de 130 € à la filière conduite de la SNCB
La conduite écologique permet de réaliser des économies 
d’électricité pour la SNCB. 10 % de ces économies sont 
redistribuées à la filière conduite. Cette année, le montant  
à répartir s’élève à 414.000 €. 

Les agents concernés (conducteurs, conducteurs de manœuvre, 
etc.) recevront un écochèque d’un montant maximal de 130 €, versé 
avec le salaire du mois d’octobre, sur base des prestations réalisées 
en 2024 :

Moins de 374 h prestées : pas d’écochèque

Entre 374 h et 748 h : 65 €

Entre 748 h et 1.122 h : 117 €

Plus de 1.122 h : 130 € 

2. Introduction d’un congé parental pour les parents d’accueil 
dans le cadre de placements familiaux de longue durée  
(au moins 6 mois)

Les agents (contractuels ou statutaires) désignés comme 
parents d’accueil dans le cadre d’un placement familial 
de longue durée (minimum 6 mois), par un tribunal, 

un service d’accueil familial agréé par la commune, les services 
de l’Aide à la Jeunesse, ou le Comité Bijzondere Jeugdbijstand, 
bénéficient désormais du droit au congé parental, dans les mêmes 
conditions que les parents du premier degré.

Rappel des règles (voir hr-rail.be → « Prestations et absences »  
→ « Temps partiel ») :

Le congé parental est accessible tant que l’enfant n’a pas atteint 
l’âge de 12 ans.

Il peut être pris à mi-temps (max. 8 mois), à 4/5e (max. 20 mois)  
ou à 1/10e (max. 40 mois).

Une allocation de l’ONEM est prévue.
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A la SCPN, syndicats  
(CGSP, CSC, SLFP) et 
direction discutent chaque 
mois des questions sociales 
qui vous concernent 
en préparation de la 
réunion trimestrielle de 
la commission paritaire 
nationale. La CGSP y est 
représentée par  
5 représentants  
(secrétaires nationaux) :

C’est quoi  
la SCPN ?

Vincent 
Mercier 

Thierry 
Moers 

Tony  
Fonteyne

Nicky 
Masscheleyn

Filip 
Peers



QUESTIONS POSÉES PAR LA CGSP :
1. Jours de crédit à prendre en heures ou minutes :

L’avis 13 H-HR/2025 autorise l’octroi de jours de crédit en heures et minutes, 
moyennant l’accord de la direction concernée.

La SNCB indique ne pas vouloir étendre cette mesure à d’autres directions que B-TC.

Infrabel est favorable à l’application pour le personnel opérationnel et celui des cabines 
de signalisation, mais une adaptation technique du système informatique est nécessaire et 
donc ce ne sera pas encore pour l’immédiat.

2. Épreuve spéciale pour sous-chef de gare voyageurs B-TO (district SO) :
Il reste 3 lauréats ayant réussi l’épreuve spéciale, dont le procès-verbal date du 18/09/2023. 
Suite à notre demande, la validité de l’épreuve est prolongée d’un an.

Filip Peers, Secrétaire national
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 Cher(e) Camarade,  
 
 
 Nous vous souhaitons la bienvenue dans la grande famille des cheminots. 
 
 Aussi, aurons-nous peut-être le plaisir de vous compter parmi les affiliés de la CGSP cheminots.

 Dans cette perspective, permettez-nous de dire un mot sur les relations sociales aux chemins de fer 
belges. 

  
 Celles-ci sont organisées à l’intérieur d’une Commission Paritaire, composée de 13 
 représentants patronaux (SNCB) et de 13 représentants syndicaux. 
 

La C.G.S.P. occupe, à elle seule, sept des mandats syndicaux, ce qui reflète assez bien sa  position 
dominante au sein de l’entreprise. 

  
En outre, vous savez sans doute le rôle déterminant que notre organisation joue à l’intérieur des 
chemins de fer belges, non seulement pour améliorer les statuts pécuniaire et social des agents, 
mais aussi pour faire procéder aux engagements nécessaires et en priorité statutaires. 

 
 Sans entrer dans le détail du statut qui vous attend, retenez que celui-ci fait, par sa connotation 
 sociale, la convoitise de bien des entreprises publiques tant dans notre pays qu’à l’étranger.  
             C’est un combat que la C.G.S.P., seule, a su mener à bien !   
 

Pour les réponses à toutes questions que vous vous posez (conditions de  travail, avancement…), 
nous vous invitons à rendre visite à nos permanents régionaux dont le nom, l’adresse et le numéro 
de téléphone sont repris dans la brochure en annexe.  

 
Nous avons également joint un bulletin d’adhésion à notre organisation à compléter et à nous 
renvoyer dans l’enveloppe préaffranchie fournie dans la pochette ou par email à 
cheminots@cgspacod.be. Afin que votre affiliation soit effective, vous devez également compléter 
votre demande en ligne via votre application My HR Requests https://myhrdesktop.hr-
rail.be. Pour plus d’informations, rendez-vous sur l’Intranet HR-Rail (Cotisations syndicales : un pas 
de plus vers la digitalisation)  

 
 Au plaisir de vous rencontrer bientôt au sein de notre organisation, nous vous prions d’agréer, 
 Madame, Mademoiselle, Monsieur, l’assurance de nos sentiments les plus cordiaux. 
 
  

 
 
 
 

P. LEJEUNE  
       Président  
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